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Métropole - réalisation de la 5ème ligne de tramway
Bd Paul Valéry

Commune - équipements publics

Commune - parc et équipements publics
(R

57

(C
102

Commune - Bd Paul Valéry : de la rue
de Bugarel à la pl. Flandres-Dunkerque

Commune aménagement
d'un parc public

Commune - voie de liaison entre
les rues de Bugarel et Hibiscus

Agglomération
Rue de Bugarel

Commune
amélioration des cheminements

Commune - voie nouvelle de liaison
entre la RN 113 et le hameau du Mas de Villard

Commune - Voie publique de liaison
rue Alain et rue St Jacques

Commune
Av. du Mondial de Rugby 2007 Commune - av. de Maurin : de la rue Pierre

Corneille jusqu'au Bd Pedro de Luna

Commune - chemin piéton
rue Castel Ronceray

Commune - création
d'un chemin piéton

Commune
création d'un chemin piéton

Commune
allée du Mas de Nègre

Commune - Création
d'un cheminement piéton

Commune - élargissement
de la rue St Cléophas

Commune rue Michel
Colucci prolongéeCommune - Voie publique

de liaison rue des Horaces

Commune
Bd Paul Valéry

Commune - av. de Toulouse :
de la pl. Flandres-Dunkerque

au rd-pt du Rieucoulon

Commune - av. Villeneuve d'Angoulême
et 2ème ligne de tramway

Agglomération
Création d'un cheminement entre

la rue de Fontcouverte et le site de l'EAI

Commune - bouclage
de voirie publique

Commune
rue du Mas de Nègre

Commune
rue Pierre Corneille

Commune - élargissement
de la voie

Commune - Voie publique de liaison
rues du Prof. H. Roseau et du Mal. Gallieni

Commune - Voie publique de liaison
rue F. Sahut et rue P. Galen

Commune - av. Villeneuve d'Angoulême
et 2ème ligne de tramway

Commune - route de Lavérune (RD5) :
du Fg Figuerolles jusqu'au bd Paul Valéry

Commune - bouclage
de voirie publique

Commune - création d'un cheminement 
piéton vers le collège de la Croix d'Argent

Commune
rue de Bugarel

Agglomération - av. de Vanières -
de la rue Ulysse Vergnes

à la rue de Bugarel

43.00 N.G.F.

40.00 N.G.F.

37.00 N.G.F.

38.00 N.G.F.

39.00 N.G.F.

42.00 N.G.F.

41.00 N.G.F.

44.00 N.G.F.
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Métropole - réalisation de la 5ème ligne de tramway
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Commune - équipements publics
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1AU-1 Zones et secteurs

1AU-1 Zones et secteurs faisant l'objet d'une planche séparée

Espaces boisés classés à conserver
ou à créer

Espaces verts (L.123-3b du code de l'urbanisme)

W Espaces à protéger, à requalifier ou à mettre en valeur
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Emprise des bâtiments existants à conserver
(L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme)
Bâtiments pouvant changer de destination en zone agricole,
désignés au titre de l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme

Secteur de risques d'inondation (PPRI)

HM= ...

HM= ...
ou Périmètre ou linéaire particulier de hauteur maximale des constructions

(selon les modalités fixées à l'article 10 du règlement):
HM=... en mètres ou en mètres NGF ou indices suivant les cas

bénéficiaire
destinataire

R
X

Emplacement réservé pour voie publique,
ouvrage public, installation d'intérêt général ou espace vert

C
X

bénéficiaire
destinataire

Emplacement réservé pour voie publique
à créer ou à élargir

bénéficiaire
destinataire

C
X

Emplacement réservé pour chemin piéton
à créer

rue du... Espace public à conserver, à modifier ou à créer
(article L. 123-3-a du code de l'urbanisme)

parc du...
Principaux ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces
verts (article L.123-3-b du code de l'urbanisme)
Emprises particulières sur lesquelles les constructions
sont admises en surplomb de l'espace public
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
Emprise au sol maximale des constructions
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)
Passage sous bâtiment
(selon les modalités définies à l'article 9 du règlement)

a, b, c

Implantation obligatoire des constructions
("3" marge avancée en mètres)
(selon les modalités définies à l'article 6 du règlement)
(sur la section du trait fin doublé par le trait épais)
a: avec possibilité en RDC et en étage
b: avec possibilité d'avancée en étage seulement
c: avec possibilité d'avancée en étage ou en sous-sol avec
un niveau semi-enterré seulement

d
Implantation obligatoire des constructions
en ordre continu

ou Section de route où la création d'accès
nouveaux particuliers est interdite

Secteur à règle architecturale particulière


